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Mot d’accueil 



Ordre du jour

1. Premier degré
▪ Effectifs et situation d’emplois
▪ Priorités pédagogiques

2. Second degré
▪ Effectifs et situation d’emplois
▪ Priorités pédagogiques

3. Parcours des élèves
▪ Accompagnement
▪ Passerelles
▪ Orientation
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1. Premier degré



Effectifs et emplois dans le 1er degré
Évolution prévue des effectifs à la rentrée 

scolaire 2018 
Emplois d’enseignant - situation relative des 

académies à la rentrée scolaire 2017 
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Cartes DGESCO – CTMEN du 20/12/2017



Situation d’emplois
dans le 1er degré

Au niveau national : + 3680 ETP (personnel enseignants)
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Variation des moyens (en ETP)

Calvados + 2 (1 UPR)

Manche + 2

Orne - 4

Dotation nationale 
pour l’académie de Caen

0



Priorités pédagogiques 
dans le 1er degré: lire, écrire, compter 

et respecter autrui

Dédoublement des classes 
▪ CP en REP 
▪ CP et CE1 en REP +

Inclusion
Organisation du temps scolaire
Continuité des parcours - Cycle 3
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Échanges



2. Second degré



Effectifs et emplois dans le 2nd degré
Évolution prévue des effectifs à la rentrée 

scolaire 2018
Emplois d’enseignant – situation relative des 

académies à la rentrée 2017
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Effectifs et emplois dans le 2nd degré

Au niveau national (personnels enseignant) : + 120 ETP
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Variation des moyens (en ETP)

Enseignants - 87

Personnels de direction - 3

Personnels administratifs - 8



Priorités pédagogiques 
dans le 2nd degré

Dispositif « devoirs faits » - Échanges
Création d’ULIS en collège
Renforcement des LVE au collège :

▪ sections bilangues
▪ enseignement de langues et cultures européennes
Micro-lycée de Caen
Prépa ATS
LVE en lycée

▪ Dispositif euro
▪ Emile
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Échanges



3. Parcours des élèves



Personnalisation des parcours: 
accompagnement, passerelles et 

orientation des élèves

Accompagnement
▪ Passerelles 2de vers 1e

▪ DNB PRO
▪ Accompagnement personnalisé en 2de

▪ Passage en 2e année de BTS

Parcoursup
Expérimentation pour l'accès des 

bacheliers professionnels en STS 
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Expérimentation concernant l’accès 
des bacheliers professionnels en STS

Cette expérimentation permet à tous les
élèves de terminale professionnelle qui font
une demande de poursuite d’études et qui
bénéficient pour cela d’un avis favorable du
conseil de classe du 2ème trimestre (ou d’un
conseil de classe dédié), d’obtenir, de droit
et dans la limite d’un contingent de places
réservées, une admission en STS.



Périmètre de l’expérimentation

Région académique
Sections de technicien supérieur des 

lycées publics (sous statut scolaire)
Élèves de terminale professionnelle 

des lycées publics ou privés sous contrat 
de l’Éducation nationale, et des lycées 
publics agricoles ou maritimes.



Processus d’admission
Entre le 14 et le 31 mars, le conseil de classe du

2nd trimestre (ou un conseil de classe dédié)
examine les vœux des élèves et émet un avis pour
chaque spécialité de BTS demandée.

L’avis (favorable ou défavorable) est porté sur la
« fiche Avenir » dans une rubrique spécifique et
saisi dans Parcoursup.

Si le nombre d’avis favorables pour une STS ne
dépasse pas la capacité définie pour
l’expérimentation, tous les candidats qui en
bénéficient sont admis ; dans le cas contraire, le
recteur départage les candidats en s’appuyant sur
une commission dont il définit la composition.



Accompagnement des élèves

Les équipes éducatives interviennent 
auprès des élèves :

▪ dans l’expression de leurs vœux 
(consolidation, élargissement, ajustement 
du projet d’orientation),

▪ avant l’entrée en STS,
▪ à l’entrée en STS.



Échanges


